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LES ÉVÉNEMENTS 
La leçon de l'occupation de la 

Ruhr : la légende de la bonne 
volonté allemande. — L'opéra-
tion de la Ruhr doit réussir ! — 
La situation dans le bassin 
occupé : soyons fermes, mais 
évitons la brutalité. — L'opi-
nion britannique et Lloyd 
George ! 
Ce ne sera pas un des moindres mé-

rites de l'occupation de la Ruhr que 
d'avoir révélé les vraies intentions de 
l'Allemagne quant à l'exécution des 
clauses du Traité. 

Certes, nous avions jusqu'ici main-
tes raisons de penser que l'Allemagne 
ne voulait tenir aucun de ses engage-
ments et surtout qu'elle était résolue 
à ne point payer le montant des ré-
parations dues aux Alliés. 

Aujourd'hui, après l'occupation de 
la Ruhr, notre conviction se change 
en certitude : d'innombrables faits 
établissent que l'Allemagne ne paiera 
rien de son plein gré. 

Nous savions déjà que, pour ne pas 
nous payer, les Gouvernements du 
Reich avaient, de complicité avec les 
industriels, travaillé activement à 
l'effondrement du mark et à la ruine 
des finances publiques. L'effondre-
ment du mark avait pour but de faire 
passer entre les mains de quelques 
potentats de' l'industrie et de la finance 
toute la fortune mobilisable de l'Alle-
magne et de leur permettre de la met-
tre ensuite à l'abri des atteintes du 
fisc et des saisies possibles des Alliés. 

Nous avons appris de façon sûre, 
depuis que nous sommes dans la 
Ruhr, que le Gouvernement du Reich, 
renonçait généreusement à percevoir 
les impôts dûs par certains gros in-
dustriels en même temps qu'il accor-
dait à d'autres des subventions énor-
mes pour l'exécution de leurs com-
mandes. 

L'occupation nous a également ré-
vélé pas mal de choses qui prouvent 
toutes que pour nous berner, pour 
nous empêcher de recouvrer nos 
créances, les Allemands et leur Gou-
vernement s'entendaient comme lar-
rons en foire. 

La leçon qui se dégage de ces révé-
lations ? 

C'est qu'elles viennent justifier la 
mesure prise par le gouvernement 
français : c'est la confirmation, expé-
rience faite, que le Reich est incapa-
ble de réaliser la paix par sa seule 
bonne volonté. Seul le spectacle de 
notre force, prête à s'exercer, peut 
l'amener à composition. 

Dès lors, bannissons toute faiblesse 
de notre part ! 

Commentant les révélations précé 
dentés, M. Gaston Doumergue écrit : 

« Il faut que l'opération que le 
gouvernement français a jugée néces-
saire réussisse. C'est un devoir pour 
chacun de l'aider, dans la mesure de 
ses forces, à la mener à bien, car 
l'échec serait écrasant pour la 
France. » 

Gui, il faut que l'opération de la 
Ruhr réussisse. 

C'est la première fois, depuis l'ar-
mistice, que nous faisons appel à la 
force vis-à-vis de l'Allemagne. 

Jusqu'ici nous avions admis le 
principe de « sa bonne volonté », 
mais en pure perte. 

Pouvions-nous nous résigner à ne 
rien recevoir de la part du Reich ? 

Aujourd'hui, nous nous engageons 
dans une voie nouvelle : la seule, 
semble-t-il, qui nous permette encore 
quelque espoir. 

Mais si cette opération nous réser-
vait une nouvelle déception, nous de-
vrions alors renoncer définitivement 
à toute réparation. 

Voilà pourquoi il importe tant que 
L'entreprise connaisse le succès. 

Quant aux facteurs de ce succès, il 
en est un qui dépend de nous : c'est 
l'étroite collaboration de tous les 
Français à l'oeuvre commune. 

On concevait très bien que des hé-
sitations se produisissent, que des 
critiques se manifestassent avant la 
venue des Français dans la Ruhr. 

Le gouvernement français lui-même 
a-t-il été exempt d'hésitations ? 

Mais du moment oii l'affaire est en-
gagée, il importe, vu son enjeu, consi-
dérable, décisif pour nous, d'éviter 
tout ce qui pourrait affaiblir la situa-
tion de nos dirigeants. 

En la circonstance M. Pomearé a 
fait preuve d'une qualité, bien rare-
ment rencontrée chez les hommes po-

litiques : le sens des responsabilités : 
il a pris les siennes, crânement, 

j Cela ne mérite-t-il pas déjà qu'on 
i laisse mûrir la1 récolte, avant d'essayer 

de l'estimer ? 

La proclamation de la grève géné-
rale n'aura obtenu qu'un faible écho : 
jusqu'ici, le nombre des chômeurs est 
insignifiant et nul incident de quel-
que gravité ne s'est produit. 

Au total, la situation est donc aussi 
favorable que possible : il dépend de 
nous qu'elle le demeure. 

Devons-nous être surpris que, ça eJ 
là, quelques fonctionnaires se mon-
trent récalcitrants ou encore que 
certains ouvriers éprouvent des hési-
tations devant les séduisantes pro-
messes de Berlin : payer pour se croi-
ser les bras ! 

Evidemment, non ! 
Dès lors, nous ne devons pas ou-

blier que nous sommes dans la Ruhr 
non pas pour faire acte de guerre, 
mais simplement oeuvre de police. 

Par suite, nos mesures de répres-
sion, si elles doivent manifester de la 
fermeté, doivent être exemptes de 
brutalité : la répression ne doit frap-
per que les personnes qui se livrent à 
des actions criminelles, au sens ordi-
naire du mot. 

Des ouvriers nous opposent-ils 1a 
force d'inertie ? Laissons les faire : 
ils se lasseront avant nous de cette 
tactique ! 

Des fonctionnaires refusent-ils d'ob-
tempérer aux ordres des autorités 
d'occupations ? — Expulsons-les ! 

Mais, dans les deux cas, évitons de 
transformer en « martyrs », ces ré-
fràctaires à notre action. 

Ainsi, nous éviterons de dresser 
contre 'nous la population entière de 
là Ruhr ; ainsi, nous encouragerons 
la classe ouvrière à poursuivre sa tâ-
che : elle ne tardera pas à se rendre 
compte, en effet, que nous ne sommes 
pas venus dans la Ruhr, en vainqueur 
désireux d'assouvir sa haine et 
d'exploiter le vaincu, mais simple-
ment pour récupérer les légitimes ré-
parations qu'on nous refusent. 

Quant à la menace de grève, elle 
ne doit pas nous troubler : si certai-
nes viennent à se produire, n'es-
sayons pas de les briser. Les Aile 
mands plus que nous pâtiront d'un 
arrêt de la production et avant nous 
se lasseront de la cessation du travail. 

*** 
Lloyd George ne se console pas 

d'avoir été contraint d'abandonner la 
scène politique : il continue à déver-
ser son amertume et sa haine de la 
France ne connaît plus de bornes. 

Nous ne retiendrons pas le fait, au-
jourd'hui sans importance pour nous, 
puisque Lloyd George ne représente 
plus rien, ou presque ! 

Il est cependant fort intéressant 
d'assister aux avatars qui surviennent 
à l'ex-Premier. 

Non seulement, sa plus récente élu-
cubration lui a valu de la presque 
unanimité des journaux anglais une 
« exécution » en règle, mais le geste 
du Daily Telegraph, jetant au panier 
l'article de Lloyd George, alors qu'une 
convention lui en réservait la pri-
meur, est symptomatique. 

Quelle sévère leçon pour l'ex-Pre 
mier ! 

Mais ce qui nous intéresse surtout, 
ce sont les motifs qui ont dicté sa 
conduite au Daily Telegraph. 

Le Daily Telegraph est, de tous les 
journaux anglais, celui qui suit de 
plus près l'opinion publique, popu-
laire si l'on veut, du pays et qui, de-
puis son origine, s'est donné la mis-
sion de l'interpréter et de l'exprimer. 
En rejetant l'article de M. Lloyd 
George et en motivant son refus de le 
publier dans les termes dont il s'est 
servi, le Daily Telegraph savait qu'il 
exprimait fidèlement les sentiments 
de la majorité des Anglais. 

Bien plus, la façon dont les autres 
journaux approuvent l'attitude du 
Daily Telegraph est une preuve pré-
cieuse de la sympathie des Anglais 
pour la France, et l'on ne saurait trop 
le proclamer hautement. Toute l'Eu-
rope et l'Amérique peuvent voir à 
cette manifestation quasi unanime de 
la presse et de l'op'nion que dans la 
niasse du peuple britannique, l'En-
tente . cordiale est plus qu'un vain 
mot et qu'au fond on approuve l'atti-
tude de la France. 

Voilà principalement ce qui nous 
réjouit dans l'aventure de Lloyd 
George : par l'excès même de sa ran-
cœur, il a hâ.té l'heure où le peuple 
anglais a réagi et s'apprête à se ran-
ger à nouveau aux côtés de la France. 

A. COUESLANT, Directeur 

M. DAROLLE, Co-Directeur — L. BONNET, Rédacteur en chef 
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Dans la Ruhr 
22 milliards de marks d'impôts 

non payés 
La commission des finances du 

Reichstag a discuté du détournement 
par les propriétaires des mines de 
l'impôt sur le charbon. Les sommes 
dont le Trésor allemand a été ainsi 
frustré s'élèvent à 22 milliards de 
marks, depuis le mois d'août dernier, 

La médiation de l'italio 
On télégraphie de Berlin aux jour-

naux que l'on déclare définitivement 
que l'Italie a offert ses bons offices en 
vue d'un compromis franco-allemand. 
Le gouvernement allemand estimerait 
que le projet italien est dangereux 
car il pourrait conduire à un échec 
de la résistance allemande. 

Bourgmestre arrêté 
Le bourgmestre de Duisbourg a été 

arrêté par les autorités belges et mis 
en prévention de Conseil de guerre. 

Un journal aiismand 
demande des représailles 

La « Gazette Générale de l'Allema-
gne » demande au Gouvernement 
quand il examinera sérieusement les 
mesures de représailles à prendre- en 
raison des actes de violence commis 
par les autorités d'occupation dans 
la Ruhr. Pour chaque Allemand ar-
rêté, dit-elle, il faut arrêter un des 
Français séjournant en Allemagne et 
il faut lui appliquer le traitement au-
quel sont soumis les Allemands arrê-
tés par les autorités françaises. 

La résistance passive 
Les correspondants des journaux 

berlinois dans la Ruhr, déclarent 
tous que le système de résistance pas-
sive se perfectionne chaque jour da-
vantage. 

Les fonctionnaires des téléphones 
se sont joints au mouvement et con-
formément aux instructions du minis-
tre des Postes, ils refusent toutes 
communications demandées par les 
autorités d'occupation. 

Les ouvriers des syndicats libres 
d'Essen ont adopté une résolution dé-
clarant que les ouvriers devront sus-
pendre immédiatement le travail par-
tout où un soldat français pénétrera 
dans les mines et s'y installera. 

Pas da pourparlers 
dit le chancelier Cuno 

Le chancelier Cuno a déclaré à un 
parlementaire de la Prusse orientale, 
en parlant du destin de l'Allemagne: 

Nous suivrons la voie dans la-
quelle nous nous sommes engagés. 
Nous résisterons par tous les moyens 
possibles et opportuns à l'action de 
violence de la Ruhr. Il ne peut pas y 
avoir de pourparlers sous la pression 
des baïonnettes françaises et belges. 

Coups de revolver 
sur un officier américain 

Une dépêche d'Aix-La-Chapelle à 
la « Libre Belgique » annonce qu'un 
individu qui a pu prendre la fuite a 
tiré plusieurs coups de revolver sur 
un officier américain de liaison près 
du quartier général belge, au moment 
où il rentrait chez lui. L'officier n'a 
pas été atteint. 

Injures et coups de feu 
Trois arrestations ont été opérées 

à Kray pour insultes aux troupes 
d'occupation. Des individus en état 
d'ivresse ont tiré des coups de feu 
sur un cantonnement français, près 
d'Elberfeld. 

La population est calme. Le' tra-
vail est normal. Il a repris dans les 
mines de Recklingshauscn et de 
Moolerschacht. 

Tirages financiers 
COMMUNALES 1911 

Le n° 810.178 gagne 100.000 fr. 
Le n° 678.019 gagne 10.000 fr. 
Les douze nos suivants gagnent cha-

cun 1.000 francs : 
53.511 106.080 426.995 684.827 

783.012 948.775 1.002.944 1.348.700 
1.407.491 1.580.522 1.737.692 1,941,821 

Cent n"s gagnent chacun 500 fr. 
 >^< 

Chambre des Députés 
Séance du 24 janvier 1923 

Dans la séance du matin, la Chambre 
discute la loi de finances. L'article 52 A 
portant que les instituteurs intérimaires 
ne pourront pas être titularisés avant de 
posséder le brevet supérieur, et pourront 
demander à passer un an dans une école 
normale est voté. 

Dans la séance de l'après-midi, la Cham-
bre continue la discussion de la loi de 
finances. L'article 73 A. qui est relatif à la 
création des prêts d honneur pour les étu-
diants est adopté, 
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Sénat 
Séance du 23 janvier 1923 

Le Sénat discute le projet ayant pour 
objet de réserver des emplois aux anciens 
militaires pensionnés pour infirmités de 
guerre, ainsi qu'aux veuves et orphelins 
de guerre. Le projet est adopté. 

Le Sénat discute le projet ayant pour 
objet de modifier le Conseil d'Etat. M. Boi-
vih-Champeau donne communication du 
projet dont les 7 premiers articles sont 
votés sans discussion. 

M. de Monzie demande la disjonction de 
l'article 8; la disjonction est repoussée et 
le projet est voté. 

Le Sénat discute le projet relatif à la 
déchéance de la qualité de Français; ce 
projet est voté. 

Le Sénat vote le projet de loi adopté par 
la Chambre, tendant à modifier le régime 
douanier des produits marocains à l'en-
trée en France et en Algérie. 

N CRU 

Et dans leurs réunions toutes em-
preintes du plus grand mystère, et 
au cours desquelles sont énoncées les 
plus graves insanités, les pires me-
naces contre cet homme, les compa-
gnons, fidèles assidus de ces réunions, 
jurent de « faire leur devoir. » 

Heureusement, ils oublient de tenir 
Ses serments, car ce serait alors le 
crime continu, l'exécution perma-
nente de ceux que l'on accuse d'être 
les adversaires du « bonheur du 
genre humain. » 

Marius Plateau, journaliste à l'Ac-
iion Française tombe victime d'une 
énergumène. d'une malade, d'une né-
vropathe qui était prédestinée à l'hô-
pital ou à la prison. 

Le crime n'en est pas moins hor-
rible : mais il est la preuve qu'il ne 
faut pas exarcerber les passions, 
monter les esprits. 

Dans tous les groupes, quels qu'ils 
soient, où les menaces contre tels ou 
tels adversaires sont renouvelées, 
continuelles, il est rare de ne pas 
trouver un esprit faible qui s'exalte 
au point de jurer d'être un jour 
« celui qui fera justice. ». 

A la suite de l'assassinat du mal-
heureux confrère Marius Plateau, ses 
amis, les camelots du Roy ont cru 
devoir user de représailles. Ils se sont 
bornés, — ce qui est déjà de trop — 
à détériorer du matériel ; toutefois, 
ils ont frappé, maltraité, blessé de 
pauvres garçons de bureau. Ils au-
raient pu les'tuer. 

Demain, la société en sera-t-elle 
meilleure ? L'avenir appartiendra-t-iï 
aux anarchistes, les copains de Ger-
maine Berton, parce qu'elle a tué 
Plateau ? Les camelots du Roy se-
ront-ils les maîtres des destinées de 
la France parce qu'ils auront sacca-
gé des imprimeries, blessé des gar-
çons de bureau ? 

II n'y a pas assez de 5 ans de 
guerre, d'assassinats : il n'y a pas 
assez de victimes encore ? 

Heureusement, que les Français, 
dans la presque unanimité, sont gens 
raisonnables, et qu'ils n'approuvent 
pas ces attentats, ces crimes, toutes 
ces manifestations soi-disant politi-
ques ! Heureusement ! 

LOUIS BONNET. 

Les troupes américaines 
quittent Coblence 

Après le départ du 8" régiment 
d'infanterie américaine, qui, selon 
les « Amaroc News », a quitté Co-
blence mercredi, à 5 heures, par 
la gare de la Moselle et par lâ gare 
principale, pour aller s'embarquer à 
Anvers, à destination des Etats-Unis, 
les quelques unités américaines se 
trouvant encore en pays rhénan quit-
teront le pays les 7, 14 et 21 février. 

Elles seront remplacées par des j 
troupes françaises. 

Encore un crime, un assassinat 
politique, dit-on! Politique! C'est une 
jeune fille de 20 ans, qui malgré son 
jeune âge, a voulu se faire justicière, 
au nom de son parti ! 

Une jeune fille de 20 ans qui, au 
cours d'un « curriculum vitse », ce-
pendant bien court, a traîné dans la 
débauche, en compagnie de camara-
des presque tous sous les verroux 
pour vols, cambriolages, et qui elle-
même a séjourné à St-Lazare, une 
névrosée, rongée par la tuberculose, 
par le vice, a, froidement assassiné 
un journaliste, Marius Plateau, de 
l'Action Française. 

C'est le geste renouvelé de Vilain, 
l'assassin de Jaurès, c'est un crime 
identique commis sans raison, lâ-
chement, pour pouvoir crier aux ca-
marades, aux adversaires de la vic-
time cette phrase stupide : « J'ai fait 
mon devoir ! » 

Oh ! le pire devoir que de se pré-
senter chez Un homme, et l'abattre à 
coups dé revolver ! 

Crime politique, a-t-on dit quand 
Vilain abattit Jaurès ; crime politi-
que, répète-t-on, pour expliquer l'acte 
abominable de Germaine Berton. 

Vraiment ! crime politique ! Mais 
il n'y a pas de raison pour que la sé-
rie des crimes politiques se ferme de 
si tôt ! 

Mais tout adversaire politique 
doit être supprimé : sa disparition 
laissera libre la place qu'il occupait. 

Certes, on entend souvent dire que 
des politiciens de carrefour, à popu-
larité provisoire parce que mal-
saine, menacent d'un mauvais coup 
l'adversaire qui contrecarre leur ac-
tion. 

Ces politiciens-là ne craignent pas 
d'employer tous les procédés bons 
pour frapper, ruiner leurs adversai-
res : ils ignorent et répudient tout 
sentiment de loyauté et de justice. 

Mais ils ont peur d'aller jusqu'au 
bout de la vengeance, en supprimant 
•les adversaires. Ils ont encore la no-
tion du respect d'autrui, par peur 
du châtiment. a* 

Il n'en est pas de même chez ces 
névrosés, hommes ou femmes, ces il-
luminés qui croient dur comme fer, 
que la régénération de la Société, le 
bonheur du genre humain dépend 
de la vie ou de la mort d'un homme. 

Le sous-marin« Henri Fournier» 
Parmi les quatre nouveaux sous-

marins qui viennent de terminer 
leurs essais et qui entreront inces-
samment en service, se trouve le 
sous-marin qui porte le nom de 
Henri Fournier, officier de marine 
dont on sait la mort héroïque pen-
dant la guerre. 

C'est un bel hommage à la mémoi-
re de ce vaillant officier qui fut 
élève au lycée de Cahors. 
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TOUT ARRIVE ! 
Tout arrive, il suffit de savoir at-

tendre. Quand une idée est bonne, 
elle est vite partagée par les gens 
conscients. Quand une proposition 
raisonnable, intelligente est présen-
tée, il est rare qu'elle ne recueille pas 
l'approbation des gens raisonnables, 
intelligents. 

Dans notre numéro de dimanche, 
nous avons soumis la proposition 
suivante, à savoir de transformer en 
ring la salle du Palais-Bourbon. Le 
public copurchic, disions-nous, paie-
rait la forte somme, pour assister 
aux matehes de boxe qui y seraient 
donnés, et le ministre des finances 
trouverait dans ces recettes l'appoint 
suffisant pour combler le déficit du 
budget. 

Eh bien, voilà que celte proposi-
tion a obtenu un certain succès. Elle 
ne sera pas de sitôt appliquée, mais 
ça viendra. 

Sous ce titre, « nos députés », 
l'Express du Midi du 24 janvier, pu-
blie une interview du prince Murât, 
qui comme on le sait, martela de vi-
goureux coups de poings la figure de 
son collègue en Parlement, M. 
Evrard, et qui, lors de la fameuse 
séance réservée à la boxe et au chaus-
son, se montra un des meilleurs 
champions, bien qu'il ne put tenir le 
coup jusqu'au bout. 

Dans cette interview relative à la 
boxe parlementaire, le prince Murât 
a raconté les assauts de pugilat aux-
quels prirent part bon nombre de dé-
putés : « Je n'ai pas besoin de vous 
dire, a-t-il déclaré, que j'étais de 
ceux-là. » 

Mais la conclusion de son inter-
view mérite d'être connue : « Il est 
indispensable de constituer à la 

Chambre une équipe d'hommes réso-
lus, décidés à maintenir l'ordre et à 
faire respecter le règlement. 

« Nous sommes quelques camara-
des décidés à nous y employer. 

« Soyez certain que ce groupe ne 
tardera pas à se constituer et à 
agir. » 

Milo dious! Ça y est, disions-nous au 
début de cet entrefilet : notre propo-
sition est en bonne voie de réalisa-
tion. 

C'est le prince Murât qui la re-
prend, et la fait sienne, nous la lui 
abandonnons volontiers. Par lui, le 
ring sera organisé dans les Arènes 
Bourbon. Il fera recette. 

Eh bien, cette fois, puisqu'une 
proposition émanant de nous est 
prise en considération, qu'on nous 
permette de solliciter une faveur. 
Nous sollicitons une place de mana-
ger pour que comme celui de Carpen-
tier ou celui de Siki nous puissions, 
pendant une législature seulement, en 
prélevant une part sur la recette, réa-
liser une petite fortune. 

LOUIS BONNET. 

Génie rural 
M. Ferron, ingénieur du Génie ru-

ral, est inscrit au tableau d'avance-
ment pour le grade d'ingénieur de 
1" classe (choix). Nos félicitations. 
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UNE TRÈS BONNE NOUVELLE ? ? ? 
L'Officiel de ce jour apporte aux 

habitants du Lot en général, et à ceux 
de Cahors, en particulier, la bonne, 
très bonne, la réjouissante nouvelle 
suivante. 

« Par décret en date du 16 jan-
vier 1923, rendu après avis du Con-
seil d'Etat, le département du Lot est 
autorisé : 

1° A s'imposer, pour 1923, 166 
centimes 05 centièmes additionnels» 
pour en affecter le produit au paye-
ment des dépenses annuelles et per-
manentes ; 

2° A emprunter au taux maximum 
de 8,10 p. 100 : 

a) Une somme de 740.000 fr. rem-
boursable en trente ans, à partir de 
1923, et destinée au renforcement 
des chaussées des chemins de grande 
communication ; 

b) Une somme de 127.285 fr., rem-
boursable en trente ans, à partir de 
1923, et destinée au payement de la 
part contributive du département 
dans le programme des travaux de 
construction des chemins vicinaux 
pour l'année 1923, 

Et à s'imposer extraordinairement, 
pendant trente ans à partir de 1923, 
par addition au principal des quatre 
contributions directes : 

a) 3 centimes 61 centièmes pour 
assurer le remboursement de l'em-
prunt de 740.000 francs ; 

h) 0 centime 62 centièmes, pour 
assurer le remboursement de l'em-
prunt de 127.285 francs. 

*** 
Allons ! répartiteurs, à l'œuvre ! 

C'est le moment de presser le contri-
buable ! Les affaires marchent si 
bien ! L. B. 

 > >SK 
Obsèques 

Aux obsèques de M. Pineau, con-
trôleur principal des Contributions 
directes, M. Labrô, a adressé en ces 
termes le dernier adieu à son re-
gretté collègue. 

Mesdames, Messieurs, 
Après la parole autorisée et émouvante 

de M. le Directeur des Contributions Direc-
tes, j'ai le pieux devoir, au titre de l'an-
cienneté parmi les contrôleurs et en qua-
lité d'ami personnel, d'adresser au cher 
disparu, et de tout mon cœur, un dernier 
adieu. 

Qu'il me soit permis de présenter à la 
famille Pineau la sympathie profonde et 
les condoléances attristées de tous les ca-
marades du Contrôleur Principal, qu'un 
mal inexorable nous a si prématurément 
ravi : à vous, Madame,lacompagnesubli-
me de son existence trop courte, dont la 
souffrance fut une visiteuse trop assidue-

à vous, chères fillettes, pour qui votre 
papa, si doux, si bon, a lutté en héros 
jusqu'à son dernier souffle ; à vous, ses 
père et mère, qui pour la troisième et der-
nière fois, avez la douleur de fermer les 
yeux d'un enfant chéri ; à vous, grand'mè-
re èt bisaïeule des trois jeunes orphelins, 
que la destinée frappe d'un terrible coup. 

Cher camarade, le suprême hommage 
à vos exceptionnelles qualités, à votre 
modestie, à votre courage, est ici dans les 
pleurs de cette assistance émue qui accom-
pagne votre cercueil; votre regard affabSe 
et votre doux sourire, hélas! sont éteints à 
nos yeux, mais survivront dans le cœur 
de tous ceux qui vous avons connu, car 
tous, nous vous avons aimé. 

Adieu, ami Pineau, adieu. 



'V 
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Contributions indirectes 
M. Pons, vérificateur de 2e classe 

à Cahors, est élevé à la 1™ classe. 
M. Buzack, receveur de 3° classe à 

Cahors est élevé à la 2e classe. Nos 
félicitations. 

Conseil de revision 
Voici l'itinéraire du Conseil de ré-

vision pour la classe 1923 et les 
ajournés des classes 1920, 1921 
et 1922 : 
Montcuq, vendredi 9 février, 10 heures. 
Castelnau, vendredi 9 février, 14 h. 1/2. 
Limogne, samedi 10 février, 10 heures. 
Lalbenque, samedi 10 février, 14 h. 1/2. 
Luzech, lundi 12 février, 10 heures. 
Puy-l'Evêque, lundi 12 février, 14 heures. 
Cazals, mercredi 14 février, 10 heures. 
Catus, mercredi 14 février, 14 heures. 
Lauzès, jeudi 15 février, 13 heures. 
Saint-Géry, jeudi 15 février, 15 heures. 
GourdoD, lundi 26 mars, 10 heures. 
Salviac, lundi 26 mars, 14 heures. 
Souillac, mardi 27 mars, 10 heures. 
Payrac, mardi 27 mars, 14 h. 1/2. 
Gramat, mercredi 28 mars, 10 heures. 
Saint-Céré, mercredi 28 mars, 14 h. 1/2. 
Bretenoux, jeudi 29 mars, 10 heures. 
Vayrac, jeudi 29 mars, 14 heures. 
Martel; vendredi 30 mars, 10 heures. 
Figeac-Est, mardi 3 avril, 9 h. 1/2. 
Latronquière, mardi 3 avril, 14 heures. 
Lacapelle-Marival, mercredi 4a vril, 9 h. 1/2 
Figeae-Ouest, mercredi 4 avril, 14 heures. 
Livernon, jeudi 5 avril, 10 heures. 
Cajarc, jeudi 5 avril, 14 heures. 
Etrangers, vendredi 6 avril, 9 h. 1/2. 
Cahors (Nord), vendredi 6 avril, 10 heures. 
Cahors (Sud), vendredi 6 avril, 14 heures. 
Saint-Germain, samedi 7 avril, 10 heures. 
Labastide-Murat, samedi 7 avril,14 heures. 
Clôture des listes, mercredi 18 avril, 14 h. 

Blessée par sa machine 
Mlle Léonie Mignot, 18 ans, tra-

vaillait à une machine à trépointer 
lorsqu'elle eut la main droite prise 
par un organe de l'appareil. Un re-
pos d'un peu plus d'une semaine suf-
fira à la guérison de la blessée. 

Léger accident au dépôt 
Un ouvrier du dépôt des machines 

de la gare de Cahors, M. Roger Amat, 
âgé de 29 ans, s'est blessé à la main 
gauche en démontant un appareil. 

Cet accident entraîne une incapa-
cité de travail de six jours. 

Accident d'auto 
M. Castel, marchand de chaussu 

res à; Villeneuve-sur-Lot se rendait, 
lundi, à la foire de Prayssac en auto, 
lorsqu'arrivé en face du bac de Pés-
cadoires, l'auto dérapa par suite de 
l'état boueux de la route. 

L'auto fut projetée avec violence 
dans le fossé et' M. Castel fut très 
gravement blessé à l'épaule. Mme 
Castel a reçu de nombreuses contu-
sions sur diverses parties du corps, 
à la tête, et avait la figure ensan-
glantée. 

Quant à l'auto, elle fut totalement 
démolie. 

Piqué au pied gauche 
M.. Gabriel Bornes, 25 ans, méca-

nicien à l'usine de chaussures de 
M. Bonnet, à St-Georges, en maniant 
une alêne, s'enfonça ce dangereux 
instrument dans le* pied gauche, se 
faisant une profonde entaille. 

La victime de cet accident devra 
interrompre tout travail pendant 
douze jours environ. 

Un éclat dans l'œil 
M. Emile Liauzun, 23 ans, mécani-

cien, a été atteint par un éclat de fer 
à l'œil gauche qui le blessa à la cor-
née. 

Cet accident n'aura pas de suites 
dangereuses et le médecin estime 
que M. Liauzun pourra reprendre 
son travail dans une douzaine de 
jours. 

Arrestation 
Depuis quelque temps, ainsi que 

nous l'avons relaté, des vols étaient 
commis dans les environs de Puy-
l'Evêque. 

Après une enquête, la gendarme-
rie a réussi à mettre la main au col-
let du voleur. 

C'est un jeune homme, de Luzech, 
nommé Jean Besse, âgé de 22 ans. Il j 
a été arrêté à Cassagnes (Gazais), \ 
conduit à Cahors et écroué à la pri- 1 

son. 

Crédit agricole 
L'Assemblée générale de la Caisse 

locale de Cahors aura lieu, au siège 
de la Société, rue du Lycée, le 29 
janvier, à 11 heures du malin. 

L'Assemblée générale de la Caisse 
régionale du Lot, aura lieu le 12 fé-
vrier, à 11 h. du matin. 

Concours des douanes 
Le concours pour l'emploi de con-

trôleur-adjoint des douanes annoncé 
pour les 23 et 24 mars 1923 est repor-
té aux 14 et 15 mai suivant. La liste 
des Inscriptions sera close le 15 mars. 

Ce concours n'est ouvert qu'aux 
jeunes gens, de 18 à 25 ans, titulaires 
du baccalauréat complet ou du di 
plôme supérieur d'une Ecole supé-
rieure de commerce. 

Les candidats peuvent, sur leur de-
mande, obtenir dès maintenant, un 
emploi de contrôleur-adjoint auxi-
liaire rémunéré à raison de 17 fr. 40 
par jour ouvrable. Ceux qui seront en 
fonctions avant le 15 mars bénéficie-
ront d'une majoration de points pour 
le concours. 

Adresser les demandes à la Direc-
tion des Douanes, Ministère des Fi-
nances, Paris. 

Classe 1904 
Les camarades de la classe 1904 

sont priés d'assister à la réunion qui 
aura lieu le dimanche 28 janvier à 
11 heures du matin, au Café de Bor-
deaux. 

Ordre du jour : organisation du 
banquet de la classe. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURC1EW 

Grand Match de Championnat de France 
demi-finale Interscolaire : Touraine contre 
Pyrénées. 

Grand Match de Rugby : Brive contre 
Cahors I. 

Les deux grands matehes qui se déroule-
ront dimanche au Stade Lucien Desprats 
vont attirer le grand Public à i'IledeCabessut. 

Le coup d'envoi dans la 1/2 finale du 
Championnat de France interscolaire entre 
Touraine et Pyrénées, sera donné à 13 h. 30 
très précises. Les deux équipes en présence 
vont rivaliser d'ardeur et de science, et 
chacun sait que nos « scolaires » pratiquent 
un rugby très élégant et très vite. L'heure 
est un peu avancée, sans doute, mais il 
n'était pas possible de la retarder davantage à cause du 2e match : Brive contre Cahors. 

L'empressement du public à assister au 
1" match sera d'ailleurs récompensé par 
l'intérêt qu'il ne peut manquer de prendre à cette rencontre sensationnelle. 

Brive se présentera immédiatement après 
le Championnat à 15 heures. Ce matsb, 
auquel prendra part notre lre équipe, telle 
qu'elle est composée en championnat, bien 
qu'amical promet d'être vivement mené. 

* 

Le MATCH du 7 Janvier annulé 
Dans la séance du 24 janvier, la 

Fédération Française de Rugby, sié-
geant à Paris, a annulé la décision 
du Comité des Pyrénées, concernant 
le match de championnat, 3" série, 
(Intime Sportive Toulousaine) contre 
(Aviron Cadurcien). 

On se souvient que malgré les in-
cidents survenus en cours de cette 
partie, et malgré les réclamations de 
l'A. C, le Comité des Pyrénées avait 
homologué le match. 

THEATRE BE CAHORS 
Dimanche soir, au Théâ.tre de Ca-

hors, représentation de l'immense 
succès : 

Le couché de la mariée 

PALAIS DES FÊTES 
JEUDI 25 JANVIER (Soirée) 

OUI ou NON, grand film avec NORMA 
[TALMADGE (super-location). 

Amour et Cuisine, comédie gaie. 
Journal (ERKA). 
Les ancêtres du cheval (documentaire). 

Cazals 
Secozirs mutuels..— L'assemblée généra-

le de la société de secours mutuels 
« L'Union amicale» a eu lieu dimancheder-
nier, à la mairie, sous la présidence de M. 
Cassot. 

Il a été donné connaissance de la situa-
tion financière de la Société, situation qui 
est très brillante malgré quelques grosses 
dépenses auxquelles on a faitl'aceau cours 
de l'année écoulée, notamment l'impres-
sion des statuts. 

De nouveaux adhérents ont été admis. 
L'effectif de la société était au 31 décem-
bre dernier le suivant : membres honorai-
res, 14 ; membres actifs, 60. 

Il est décidé de faire l'acquisition d'une 
bannière dans le courant de l'année, et 
pour couvrir en partie la dépense, il sera 
fait un nouvel effort en vue d'amener un 
plus grand nombre de sociétaires et sur-
tout de membres honoraires. 

L'assemblée a ensuite apporté aux sta-
tuts quelques modifications intéressantes; 
c'est ainsi notamment que la prime de 
natalité accordée aux adhérents sera dé-
sormais de 50 francs. 

Nous engageons vivement tous ceuxque 
la mutualité intéresse à demander leur 
inscription. Un exemplaire des statuts 
sera remis à toutes les personnes qui en 
feront la demande. 

Nécrologie. — Dimanche ont eu lieu les 
obsèques de M. BillièresMathurin, du vil-
lage de Billières, décédé après une courte 
maladie, à l'âge de 65 ans. 

Une foule considérable a accompagné 
à sa dernière demeure cet excellent 
homme qui fut durant de longues années 
conseiller municipal, et qui jouissait de 
l'estime générale. 

Nous prions sa veuve et toute sa famille 
de recevoir ici l'expression bien sincère 
de nos condoléances attristées. 

Cabrerets 
Foire. — Notre foire du 21 janvier, tom-

bant cette année un dimanche, a été remi-
se au lundi 22, mais n'a pas eu son impor-
tance habituelle, à cause de la tenue d'au-
tres foires environnantes. 

Très peu de marchands de bestiaux «t 
très peu de monde. Cependant le foirail 
des bœufs était complètement garni, mais 
peu d'affures ont été traitées. Pas de 
vente sur les gros bœufs ; bœufs moyens 
de travail, de 2 300 à 3.000 francs ; brebis, 
de 120 à 140 fr. ; porcelets, de deux à trois 
mois, de 140 à 180 fr., selon grosseur. 

Poules et poulets, de 3 fr. à 3 fr. 50 la 
livre ; œufs, 4 fr. 50 la douzaine. 

Les marchands forains faisaient com-
plètement défaut. 

Caillac 
Football-association. — Dimanche der-

nier un match amical s'est déroulé sur 
notre terrain. La partie a été jouée par 
notre équipe première contre « la Vaillan-
te » de Soturac. Cette dernière a été battue 
par 2 buts à zéro. Bon arbitrage de M. R. 
de Gaudusson. On n'en rend pas moins 
hommage à la vaillance des visiteurs. 
Notre société vient d'être définitivement 
organisée sur des bases solides. Elle 
compte deux équipes. Il n'y aura pas un 
enfant de Caillac qui ne se livre aux 
exercices physiques. 

St-Matré 
holre foire. — Contrariée par un temps 

exécrable, notre vieille foire si réputée du 
20 janvier, n'a pas eu l'importance qu'elle 
aurait certainement eue. 

Au foirail des bœufs, on remarquait 
beaucoup de marchands étrangers à la ré 
gion. Voici les cours pratiqués : 

Bœufs de travail, 2 800 à 3.900 fr. ; jeu-
nes bœufs, 1.700 à 2.700 fr. ; bouvillons, 
800 à 1.300 fr., le tout la paire : veaux de 
boucherie, 5 fr. le kilo ; moutons de bou-
cherie, 3 fr. le kilo. 

Les porcs gras ont valu de 240 à 250 fr. 
les 100 kilos. 

Marché à la volaille : poulets, 3 fr. la 
livre ; les œufs, 6 francs la douzaine. 

Les marchands étalagistes ont fait d'as-
sez bonnes recettes et le commerce local 
a souffert de ce qu'il n'a pas cessé de 
pleuvoir. 

Vire 
Nécrologie. — Dimanche malin ont eu 

lieu au milieu d'une grande affluence, les 
obsèques de M. Alphonse Aymard, le 
sympathique propriétaire de là Chambre 
(communede Vire),décédé subitemenldans 
la soirée de vendredi, à l'âge de 54 ans. 

M. Aymard était un homme de bien au 
sens du mot ; très estimé dans la région, 
il emporte les regrets unanimes de tous 
ceux qui l'ont connu et approché. 

Le décès de son fils aîné, mort pour la 
France en 1918, l'avait beaucoup affecté. 

Dans cette douloureuse circonstance, 
nous prions Madame Aymard, sa veuve 
éplorée, son fils désolé, et toute sa famille 
en deuil, de vouloir bien agréer l'homma-
ge attristé de nos plus vives condoléances. 

Vers 
Les sangliers. — Notre société de chasse 

le Rallye Polémie a abattu un sanglier de 
51 kilos et en a blessé un autre dans la 
région du ruisseau de Vers. 

Jeudi dernier, au cours d'une autre 
battue dans le vaste causse de Trégantou, 
la meute composée de cinq bons chiens, 
leva une quinzaine de sangliers dans les 
bois de Coiongeat. Nos chasseurs, au 
nombre d'une trentaine, abattirent deux 
laies du poids de 60 et 40 kilos, la pre-
mière portant cinq marcassins et la deu-
xième, quatre. Onze de ces ravageurs 
furent donc détruits et deux autres griè-
vement blessés. 

Nos félicitations. 
Figeac 

Conseil municipal. — La séance est ou-
verte sous la présidence de M. le docteur 
Pezet, maire. 

M. le maire donne lecture d'une lettre de 

M. le ministre de l'intérieur concernant le 
projet d'agrandissement de la place Vival. 
Aprè3 avoir entendu cette lecture, le con-
seil municipal considérant que les pro-
priétaires riverains ou voisins de la place 
et de la rue dont le percement est projeté 
seront appelés à participer aux dépenses 
occasionnées par les travaux d'agrandis-
sement et d'embellissement de ladite place, 
sous laformed'unesouscriplionpublique; 
estimant que tous les habitants de la ville, 
sous des formes différentes, profiteront 
des avantages créés par la réalisation de 
ce projet ; que, dans ces conditions, il n'y 
a pas lieu de soumettre à un régime spé-
cial les voisins et riverains de la place et 
de la rue nouvelle, lesquels, d'ailleurs, 
consentiront un sacrifice pécuniaire en 
participant à la souscription publique: 
considérant que les travaux projetés ont 
surtout pour objet de continuer l'œuvre 
d'assainissement d'un des quartiers les 
plus populeux de la ville, décide de renon-
cer au remboursement, par les proprié 
taires riverains de cette place, de toute 
indemnité pour plus-value, tant en ce qui 
concerne les portions d'immeubles à 
exproprier situés en dehors de l'aligne 
ment que les immeubles limitrophes visés 
par la demande d'expropriation. 

Après avoir pris connaissance des plan 
et devis dressés par l'architecte pour 
la construction d'un local destiné aux 
étalons des haras nationaux, le conseil 
approuve le projet, qui prévoit une dé-
pense de 40.000 fr. environ, dépense qui 
sera soldée au moyen d'un emprunt dont 
le montant sera fixé en temps opportun 
et qui servira en même temps à couvrir 
les frais de divers travaux, tels que : 
agrandissement du cimetière, agrandisse-
ment de la place Vidal, reconstruction de 
l'abattoir, réfection de la halle aux grains. 

Sur rapport de l'agent-voyer, Je conseil 
dresse le tableau dé priorité des chemins 
vicinaux à construire. 

Commencement d'incendie. — Lundi, 
dans la soirée, un commencement d'in-
cendie s'est déclaré dans un appartement 
de la rue Caviale occupé par la dame veu-
ve L... Grâce à l'intervention rapide des 
voisins, le feu a été vite circonscrit et un 
gros sinistre évilé. 

Les dégâts se bornent à la perte d'un lit 
avec paillasse et quelques menus objets. 

Mariage. — On annonce le mariage de 
M. Alfred Petit, négociant à Figeac, avec 
Mlle Angèle Marroncle. 

Nous leur adressons tous nos vœux de 
bonheur. 

Nécrologie. — Mardi, ont eu lieu les 
obsèques de M. Sanière, âgé de 85 ans, 
oncle du docteur Sanière. 

Nous adressons nos bien vives condo-
léances aux famiiles Sanière et Larigal-
die. 

Camburat 
Démographie. — Au cours de l'année 

1922, il a été enregistré à Pétat-civil de 
Camburat : 5 naissances, 1 mariage et 4 
décès. 

Mariage. — Jeudi dernier, a été célébré 
lo mariage de M. Masbou, gendarme, avec 
Mlle Marie-Louise Laval, de notre com-
mune. 

Nos vœux de bonheur aux nouveaux 
époux. 

G. ourdou 
Incendie d'une maison d'alimentation. 

— Un violent incendie dont les causes 
restent encore inconnues a détruit une 
maison d'alimentation récemment instal-
lée, située place de la Mairie. 

C'est vers 3 heures du matin, dans la 
nuit de dimanche à lundi, qu'il a éclaté et 
malgré le dévouement de nos braves et 
courageux pompiers et de nos deux dé-
vouées brigades de gendarmerie, tout a 
été consumé en peu de temps. 

La maison appartenait à Mme veuve 
Ousset, mercière, avenue Gambetta. Les 
époux Queyrel, ses locataires, ont dû 
prendre précipitamment la fuite, légère-
ment vêtus emportant dans leurs bras un 
bébé de quelques mois. 

Les pertes évaluées de 35 à 40.000 fr. 
sont insuffisamment couvertes par deux 
assurances. 

Concert. — La société « La Jeunesse ly-
rique » a définitivement fixé son concert 
au mercredi 31 janvier prochain. 

Il aura lieu dans la magnifique salle du 
« Grand théâtre parisien » gracieusement 
offerte par son directeur. 

On nous annonce que l'Union musicale 
prêtera son concours à cette solennité lo-
cale. 

La société lyrique se dévoue sans comp-
ter pour toutes les œuvres philanthropi--
ques de la ville. Elle a déjà versé plus de 
2.000 fr. pour le monument des enfants 
de Gourdon tombés glorieusemen t pour la 
France. 

Elle mérité donc d'être encouragée. 
Le prochain concert est d'ailleurs desti-

né à venir en aide à l'œuvre si intéressante 
et si utile du dispensaire antituberculeux 
de notre ville. 

Nous adressons donc un pressant appel 
à la population tout entière avec le ferme 
espoir que la vaste salle sera ce soir-là au 
grand complet pour porter son obole et 
applaudir nos jeunes etcharmantes artis-
tes de Gourdon. 

Prix des places : membres honoraires, 
2 fr. 50 ; premières, 5 fr. ; secondes, 3 fr. ; 
troisièmes, 1 fr. 50. 

Au grand théâtre parisien. — Le grand 
théâtre parisien a fait ses débuts dans 
notre ville, mardi dernier, avec « La vo-
leuse d'enfants ». 

La grande salle comprenait une foule 
de spectateurs. 

La pièce a été très bien rendue. 
La scène, les décors, les costumes, déno-

tent une troupe d'élite. 
Toutes les localités voisines voudront 

profiter de cette bonne aubaine et venir 
assister aux belles et si intéressantes 
soirées du « Grand théâtre parisien ». 

Qu'elles ne craignent pas de ne pas trou-
ver à se caser. Le théâtre comprend 800 
places et les prix sont à la portée de tou-
tes les bourses. 

Lamothe-Fénelon 
Les conscrits. — Trois jeunes gens sont 

inscrits cette année sur les tableaux de 
recensement de la classe 1923 de la com-
mune de Lamothe-Fénelon. 

Gramat 
Société de secours mutuels. — Dimanche 

prochain 28 janvier, à 1 h. 30 du soir, au-
ra lieu à la mairie, la réunion générale 
annuelle des membres honoraires et par-
ticipants de la société. 

Objet : exposé descomptesde 1922 ; élec-
tion d'un vice-président. 

Labastide-Murat 
Marché hebdomadaire. — Voici les cours 

pratiqués à notre marché du 22 janvier: 
Blé, 60 fr. ; maïs, de 46 à 48 fr. ; avoine, 

26 fr. ; noix, tout venant, 40 fr. le sac de 
80 litres : œufs, 4 fr. 50 la douzaine. 

Vayrac 
Conseil municipal. — Les membres du 

conseil municipal se sont réunis dimanche 
dernier sous la présidence de M. Lacquiè 
ze, maire. 

M. Garrigue a été élu secrétaire. Le 
conseil a approuvé la liste d'assistance 
médicale gratuite et admis quelques nou 
veaux assistés. 

Une somme de 200 fr. a été votée pour le 
Comice agricole. 

Les conseillers municipaux ont décidé 
de s'inscrire comme membres du Comice 
agricole et prient le bureau dudit Comice 
de recruter des adhérents chez tous les 
agriculteurs et les commerçants pour don-
ner à cette société tout l'essor qu'il convient. 

Démographie. — Pendant l'année 1922, 
il a été enregistré à la mairie de Vayrac : 
33 décès. 25 naissances et 8 mariages. 

Paris, 11 h. 

DANS LA BUHR 
LA RESISTANCE ALLEMANDE 

L'attitude desfoiotionnaire s 
De Berlin : Le chancelier a reçu hier 

les représentants des principales orga-
nisations de fonctionnaires, ainsi que 
les représentants des fonctionnaires des 
territoires occupés. 

Le chancelier leur exprima la grati-
tude de la patrie allemande pour leur 
attitude résolue et les assura que le 
gouvernement du Reich les assisterait en 
toute éventualité. 

Les bateliers ne veulent plus nous recevoir 
De Hambourg : La Fédération des hô-

teliers de Hambourg a adopté la résolu-
tion des hôteliers de Munich de ne plus 
recevoir ni de Français ni de. Belges 
dans leurs hôtels. 

Des Allemands abandonnent leurs fonctions 
De Berlin : L'agence Wolff annonce 

que l'Office de Compensations et les ad-
ministrateurs allemands de la fortune 
française ont suspendu jusqu'à nouvel 
ordre toutes relations avec les autorités 
d'occupation françaises et belges. 

* ** 

LA REPRESSION FRANÇAISE 
Industriels réfractaires condamnés 
De Mayence : Le Conseil de guerre, 

réuni à Mayence pour juger les indus-
triels réfractaires aux ordres des auto-
rités d'occupation, a prononcé les con-
damnations suivantes : 

MM. Thyssen, 5.100 fr. d'amende ; 
Kesten, 15.632 francs ; Wustenhofer, 
8.640 fr. ; Tengelmann, 6.020 fr. ; Olfe, 
224.300 francs ; Sptindler, 47.752 francs. 

[A noter que les amendes ont été 
infligées non pas en marks, mais en 
francs !] 

Autres condamnations 
De Mayence : M. Schlutius et M. de ! 

Raiffeisen ont été condamnés par le ! 
conseil de guerre de Mayence, à un an 
de prison avec sursis. 

Le conseil de guerre de l'armée fran- j 
çaise du Rhin vient également de con- j 
damner à deux mois et à deux jours de 1 

prison, deux Allemands inculpés d'avoir" 
insulté l'armée française d'occupation, 

[ pour avoir acheté et revendu des mé-
! dailles allemandes sur « la Honte noi-
! re ». 

Les expulsions continuent 
De Coblence : La haute commission 

interalliée des territoires rhénans a pro-
noncé de nouvelles expulsions de fonc-
tionnaires allemands qui avaient refusé 
d'obtempérer à ses ordonnances. 

Au total, la résistance des fonction-
naires contre les ordonnances de la hau-
te commission a déjà provoqué, depuis 
le 20 janvier, 23 expulsions. 

Une proclamation française 
De Mayence : Le général commandant 

la place de Mayence a fait afficher une 
proclamation annonçant que, en raison 
de leur inertie pour maintenir l'ordre, 
les autorités locales et la police seraient 
dorénavant placées sous son commande-
ment. 

La proclamation ajoute que les trou-
pes d'occupation ont reçu l'ordre d'uti-
liser leurs armes en cas de désordres. 

« Une inspection anglaise ! » 
De Berlin : Le Berliner Tageblatt an-

nonce qu'une délégation anglaise visite 
actuellement la vallée de la Ruhr pour 
se rendre compte exactement de la si-
tuation. 

Solidarité ouvrière hollandaise 
D'Amsterdam : La Fédération inatio-

nale Hollandaise des Trade-Unions a 
décidé d'envoyer aux ouvriers de la 
vallée de la Ruhr 150.000 guilders, dont 
ils pourront disposer librement. 

AUX AUX 
PIEDS 

Ne négligez pas cet avertis-
sement et ne continuez pas à 
souffrir de maux de pieds qui 
vous font subir de véritables 
tortures, quand il est si facile 
de les éviter et d'y remédier : 

pieds enflés, brûlants et 
meurtris par la fatigue 
et la pression de la 

, chaussure, pieds échauf-
; fés et irrités par une 
ï transpiration abon-
• dante, cors, durillons et 

autres callosités doulou-

3t\ 

S relises, tous ces maux 
/\v*- / sont promptement sou-
^C». / lagés et guéris par de 

^ ; simples bains de pieds 
/ d'eau chaude addition-

y née d'une petite poignée 
* de Saltrates Rodell. 
Il suffit d'y tremper les pieds pendant 

une dizaine de minutes pour que les 
pire3 souffrances disparaissent 
comme par enchantement; cors et 
durillons sont ramollis à un tel point 
que vous pouvez le6 enlever facile, 
ment sans couteau ni rasoir, opération 
toujours dangereuse. De tels bains 
saltratés, rendus médicinaux et en 
même temps oxygénés, remettent et 
entretiennent les pieds en parfait 
état, de sorte que vos chaussures les 
plus étroites vous semblent aussi 
confortables que les plus usagées. 

DANS TOUTES LES PHARMACIES I 
LTRA RODELL 

MÉFIEZ-VOUS BIEN DES CONTREFAÇONS 0 

LA PHOSPHI00E GARHAL 
Médication lodotannlque phosphatée 

Remplaça l'Huile de Foie de Morue 

Prix lu Flacon : 10 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLA.CON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

ON DEMANDE DES OUVRIERES 
sans connaissance spéciale 

6, Faubourg Cabazat 
Travail assuré toute l'année 

On demande Epicerie de Paris 
Un Garçon d'Entrepôt 

A vendre à MONTCUQ (Lot) 
Uo fonds de Commerce de Tissus 

ET CONFECTIONS 
Une très vaste maison avec jardins, au 

centre de la ville. C'est une des plus 
grandes, confortables et agréables de la 
localité. — Pour renseignements s'adres-
ser à J. LABRO. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 
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Après tout, il ne demandait rien 
d'exorbitant, on lui devait de l'argent 
à lui-même, et il déléguerait au prê-
teur de bonnes créances garanties par 
première hypothèque. 

Devant de pareilles assurances, Ma-
lingrey ne pouvait se refuser à lui 
trouver de l'argent. Combien ? Trois 
mille francs lui suffiraient pour at-
tendre ses rentrées et le dénouement 
prochain, indubitablement heureux, 
de l'instance engagée. En passant de-
vant les Halles, la vue des monceaux 
de légumes et les odeurs maraîchères 
qui se répandaient tout autour, lui 
rappelèrent son village de Marnay, 
la petite maison et le potager atte-
nant. Alors un découragement le prit j 
et il se demanda s'il n'eût pas mieux j 
fait de rester à la campagne avec 
Thérèse, au lieu de s'exiler dans ce 
dévorant Paris avec un gros et difii-
icultueux procès sur les bras. 

Enfin il atteignit le domicile de 
î'asetit d'affaires. Malingrey logeait 

au quatrième, dans une maison à 
façade étroite, à escalier boueux, où 
les paliers exhalaient de nauséabon-
des senteurs, spéciales à chaque in-
dustrie et variant à chaque étage. 
Sur la porte du quatrième, s'étalait 
une plaque de cuivre avec cette ins-
cription : « Malingrey, licencié en 
droit. — Contentieux et recouvre-
ments. « Benoît Sombernon sonna et 
l'agent d'affaires vint lui-même lui 
ouvrir au coup de sonnette. 

Malingrey était un homme de tren-
te-cinq à quarante ans, qui cherchait 
à se donner des airs jeunes. Il se coif-
fait avec une raie au milieu de la tê-
te, portait de petites moustaches noi-
res qui tranchaient sur son teint bla-
fard et fatigué, et il protégeait d'un 
pince-nez à verres bleus ses yeux gris, 
malsains, aux paupières enflammées. 
Vêtu dès le matin d'un complet de 
drap noir, qu'agrémentaient un coi 
cassé, une cravate claire et une épin-
gle de forme prétentieuse, il parais-
sait viser à une tenue de gentleman 
et n'arrivait, malgré ses efforts, qu'à 
une élégance de mauvais goût, qui le 
faisait ressembler à un agent des 
pompes funèbres. En voyant entrer, 
dans son cabinet, Benoît Sombernon, 
juste au moment où il comptait aller 
le relancer chez lui, une lueur de sa-
tisfaction alluma ses yeux gris sous 
les verres du pince-nez. 

— Eh bien, monsieur Sombernon, ' 
demanda-t-il d'un ton dégagé en dési-
gnant une chaise au visiteur, quoi de 
nouveau ? 

— Mais, répondit son client avec 
un pâle sourire, c'est à vous de m'en 
apprendre, du nouveau. Où en est no-
tre affaire ? 

— Eh ! dit l'autre en plissant ses 
lèvres et en prenant une mine peu 
satisfaite. Ça ne marche pas. Ça traî-
ne ! Vous vous étiez vanté d'avoir à 
l'Administration des appuis qui de-
vaient vous donner un bon coup 
d'épaule près du ministre. Eh bien, 
j'y suis allé, moi, au ministère, et 
j'ai appris que l'affaire était accro-
chée dans les bureaux. Et, comme t 
nous avons intérêt à ne nous présen-
ter devant le tribunal qu'appuyés 
sur une décision! administrative favo-
rable, nous restons là, le bec dans 
l'eau. 

La figure de Sombernon s'allon-
geait à mesure que Malingrey parlait. 

— Nous jouons de malheur, mu? 
mura-t-îl décontenancé, et, pendant 
ce temps, mes ressources s'épuisent. 
La vie coûte cher dans votre affreux 
Paris. 

Puis, tout à coup, avec la précipita 
tien d'un homme qui, après avoir 
longtemps hésité, se jette brusque-
ment à l'eau, il ajouta : 

— .-Ét voilà justement pourquoi je 
suis venu vous voir ce matin. J'aibe- j 
soin d'argent. Pourriez-vous me met- j 
tre en rapport avec quelqu'un qui ; 
consentirait à me prêter un millier 
d'écus ? i 

Une nouvelle lueur de satisfaction 
illumina les yeux de M. Malingrey : 
décidément le hasard faisait bien les 

choses ! Il dissimula néanmoins et 
s'écria d'un ton ironique : 

— Mille écus ! Vous n'y allez pas 
de main morte, trois mille francs ! 
Mon cher monsieur, j'en suis fâché 
pour vous, mais il me serait plus fa- / 
cile en ce moment de faire pousser j-
des roses entre les pavés de la rue St-
Denis ! Moi qui vous parle, j'aurais 
besoin de cent écus que je ne les trou-
verais pas. Les transactions sont dif-
ficiles, l'argent est rare et les capita-
listes tiennent serrés les cordons de 
leur bourse. 

Malingrey, par-dessous ses verres 
bleus, étudiait la figure de son client. 
Elle exprimait une consternation pro-
fonde. Sombernon, comme tous les 
esprits pusillanimes, était prompt à 
se monter la tête et prompt à sé dé-
courager. Le voyant déconfit et si-
lencieux, l'agent d'affaires continua 
d'un air bonhomme : 

— Monsieur Sombernon, voulez-
vous écouter un avis désintéressé, car 
ce n'est pas mon métier de détourner 
les gens de plaider. Eh bien, réfléchis-
sez à une chose : un arrangement mé-
diocre vaut encore mieux qu'un bon 
procès. En supposant que vous ga-
gniez le vôtre, tous frais payés, vous 
ne retirerez peut-être pas de la suc-
cession les avantages que vous procu-
rerait une transaction raisonnable. 
Quoique les héritiers Froideville 
soient très puissants, je crois qu'ils 
ne se soucient pas de prendre le pu-
blic et les tribunaux pour confidents 
de leurs affaires de famille. Vous avez { 

besoin d'argent, me disiez-vous ? Ils 
sont peut-être disposés à vous en of-
frir, et beaucoup, si vous consentiez 
à un arrangement amiable. A votre 
place, moi, j'irais trouver leur repré-
sentant, le comte d'Entrevernes, et 
j'essayerais de m'entendre avec lui. 
— Le comte d'Entrevernes ! se récria 

le bonhomme avec des larmes dans 
les yeux, quoi ! vous me conseillez 
de traiter avec nos ennemis, d'aban-
donner une instance d'où dépend no-
tre honneur autant que notre intérêt? 

— Je ne vous conseille rien, répli-
qua froidement Malingrey, je vous 
engage seulement à réfléchir. Avant 
tout, n'est-ce pas ! il faut vivre, et si, 
au bout de six mois d'attente, vous 
êtes débouté de votre demande, avec 
dépens, c'est la misère noire ! N'àu-
rez-vous pas, alors, assumé une lour-
de responsabilité sur votre tête, en 
réduisant votre fille à la mendicité ? 
Si j'étais de vous moi, je verrais M. 
d'Entrevernes. Qu'est-ce que vous 
risquez ? la vue n'engage à rien, et 
vous seriez toujours libre de rejeter 
ses propositions. Voulez-vous que je 
vous conduise chez lui ? 

Malingrey manœuvra si bien qu'une 
demi-heure après, moitié de gré, moi-
tié de force, il poussait son malheu-
reux, client dans une voiture et don-
nait au cocher l'adresse du comte 
d'Entrevernes. 

Quand ils furent introduits dans 
le cabinet du secrétaire des com-
mandements, Sombernon se trouva 
soumis encore à une plus rude épreu-

ve. Le naïf et craintif campagnard 
n'était pas de taille à lutter avec un 
si redoutable adversaire. Le. comte le 
reçut du haut de sa grandeur, et re-
courut d'abord à ses procédés d'inti-
midation : 
— Comment, lui donna-t-il à entendre 

un aussi ehétif personnage avait-il eu 
l'audace de s'attaquer à la respectable 
famille des Froideville, et de cher-
cher à ternir l'honneur du marquis ? 
Si lui, comte d'Entrevernes, n'avait 
écouté que son juste ressentiment, il 
aurait immédiatement demandé à 
l'Empereur d'étouffer de pareilles ca-
lomnies en envoyant le calomniateur 
pourrir à Mazas ! En n'usant pas de 
ce moyen coercitif, il avait été mû 
uniquement, par un sentiment de pi-
tié pour la fille de Sombernon. Pitié 
bien mal récompensée, puisque main-
tenant on ne reculait pas devant le 
scandale d'une action judiciaire ! Enr 
fin, poursuivit le comte, quand il eut 
vu Sombernon atterré et tremblant, 
les hostilités sont engagées et nous 
sommes décidés à nous défendre jus-
qu'au bout, sûrs de notre bon droit et 
certains de triompher devant les tri-
bunaux. Toutefois, monsieur, avant 
de pousser les choses plus vigoureu-
sement, et pour vous prouver l'esprit 
de mansuétude dont nous sommes 
animés, nous voulons bien essayer 
line dernière tentative de conciliation 
en vous offrant spontanément cet ar-
gent qui est l'objet de vos convoiti-
ses. 

(A suivre) 


